
AGES

      Nous Contacter

Nom : AGES
Adresse : 6 rue Martin Bucer
CP : 67000
Ville : STRASBOURG
Téléphone : 03 88 32 52 88
Fax : 03 88 23 04 88
Site :  http://www.ages.asso.fr/
Email : contact@ages.asso.fr   

  
            

  
            
    -  Date de création :

1981 
    -  Nom des dirigeants :

Alexandre KOEHL, directeur
Sophie URBAN, directeur adjoint 

    -  Activité :
Gestion de structures petite enfance

  
    -  Forme juridique :

Association

    -  Effectif : 259 (2013)

  
            

  
            Présentation de l’entreprise.
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AGES

  L'AGES est l'association de gestion des équipements sociaux. Elle assure la gestion de 20 établissements dans la Communauté urbaine de Strasbourg.

  Notre attachement aux valeurs portées par Idée Alsace.
  C'est en travaillant avec l'agence de communication LATTITUDE que l'association a pris conscience qu'elle souhaitait s'engager dans la démarche de développement durable. Pour la direction comme pour le conseil d'administration, le développement durable n'est pas un effet de mode mais bien une problématique actuelle à prendre en compte.
  
            

  
            Nos actions concrètes en faveur du Développement Durable.

Progrés social

Les salariés travaillent dans un cadre privilégié: bon confort quotidien avec un environnement préservé pour l'accueil des jeunes enfants. Le relationnel humain est très important dans les métiers de l'enfance, les responsables de structure assurent une gestion très humaine des personnes.

Respect de l’environnement

L'AGES a demandé à ses fournisseurs des savons plus sains pour les enfants (sans parabène,...). Concernant les ocuches, l'AGES favorise l'utilisation des couches biodégradables.

Ancrage territorial 

L'association contribue au développement économique local en privilégiant les candidatures locales pour les embauches. L'AGES contribue au développement sociétal local par son activité propre; le travail en matière d'éducation, d'éveil et de développement des enfants.

Contrat de progrès

Découvrez les actions mises en place par l'AGES à travers le contrat de progrès réalisé, pour la période 2017 - 2020.
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